
Administration communale de 	 Formulaire F 

L..0 	L. N... G. N... E_........ 	
PERMIS DE LOTIR 

(Province de 	HA.JZaUi`  

Extrait du registre aux délibérations du collège échevinal 

SEANCE du 	 x 	janvier 	  tg  64  

Présents : MM. .I TIIQORl'.IER..>111.. 	 atrL17 ...2A1 1.QX , bourgmestre-président ; 

	le....8our.epeotr.e...étr..nt...e.mpé.ch$,..e.t 	 Spriet 

 

, échevins ; 

 

et 	.............  Van ..&ien.-IN.ft$e 	_ 	 secrétaire .oDCS~`i11TiàI 

 

     

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS, 

Vu la demande introduite par 	Gad.enne.. ertr.i..et 	 Ec ev iil-Ga(enne  

et relative à un lotissement à créer 	 tia... 	8.txe...n'_8 	 277c. 278 ,  2 81  

Attendu que l'avis de réception de cette demande porte la date du .n...otûtito.bre 1863  
Vu la loi du 20 mars 1062 organique de l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme ; 

Vu l'article 90, 8" de la loi communale, tel qu'il est modifié par l'article 71 de la susdite Ioi ; 

Vu l'arrété royal du tg avril i5162 sur l'instruction des demandes de permis de lotir ; 

(I) Attendu qu'il n'existe pas, pour le territoire où se trouve situé le lotissement, de plan particulier d'aména. 

gement approuvé par le Roi ; 
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/artc1/ ti d~ I1stAdVe $i/r4"nOn e/a}kr1uv/ p r /rr é 

(2) Vu le règlement communal sur Ies bâtisses ; 

Attendu que ie dispositif de l'avis émis en application de la susdite loi par le Fonctionnaire délégué de l'Admi- 

nistration de l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire est libellé/Co/4 $riV 

conforme & la copie ot-annexée. 

ARRETE: 

ARTICLE t °'. --- Le permis de lotir est délivré à M. 	te t...a...ett 	Z# 	!iteGade tn•  
qui devroat 

t') respecter les conditions prescrites par I'avis reproduit ci-dessus du Fonctionnaire délégué de l'Administra- 

tion de l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire ; 

V)/I7/ 

(I) Biffer l'alinéa inutile. 
(2) A biffer s'il n'en existe pas. 
(3) A compléter éventuellement 

pré 901 - 10 Charte i ;Modèle officiai) 



Par ordonnance: 

Le Secrétaire, coranti311Ai 

lL. Van iien Wegtle 

réta'rre communal. 

Le Président. 
(Signé) 

Dutrtort ier Al fie  

POV1 EXTRAIT CONFORME : 

Délivré le 	fi..janvier  	64 
Le Bourgmestre. 

(Signé) 

LOI DU 29 MARS 1962 

ART. 2. Expédition du présent arrété ésl transmise au demandeur et au fonctionnaire délégué del Adminis- 

tration de l'Urbanisme et de l'Aménagement du Territoire. 

Ainsi fait en séance comme ci-dessus. 

PAR LE COLLEGE : 

ART. 56. — Nul ne peut volontairement exposer en vente ou 
vendre une parcelle comprise dans un lotissement destiné à la 
construction d'habitations, si ce lotissement n'a fait au préalable 
l'objet d'un permis écrit et exprès du collège des bourgmestre et 
échevins. 

Si le lotissement prévoit l'ouverture de nouvelles rues, le permis. 
ne  peut être délivre par le collège qu'après une délibération du 
conseil communal relative au trace de ces rues. Cette délibération 
n'est pas soumise à l'avis de la Députation permanente du conseil 
provincial et e l'approbation du Roi, prévus a I'article 76 de la 
loi communale. 

ART. 57. — Sont applicables au permis de lotir, les dispositions 
du troisième alinéa de l'article 44, des articles 45. 46, 48, 53, 
54 et 55. Le délai prévu à l'alinéa premier de l'article 54 est toute-
fois doublé. 

Le collège peut soumettre la demande de permis á l'avis de la 
Commission consultative. 

ART. 58, — Le collège échevinal ou le conseil communal ainsi 
que, dans le Cas prévu à l'article 45, le fonctionnaire délégué, 
peuvent subordonner la délivrance du permis aux charges qu'ils 
jugent utiles d'imposer au demandeur, charges comprenant notam-
ment l'exécution ii ses frais de tous travaux d'équipement des 
rues à créer et la réservation pour des espaces verts, des bâtiments 
publics et des services publics. 

ART. 45. — Aussi longtemps qu'il n'existe pas, pour le terri-
toire ois se trouve situé l'immeuble, de plan particulier d'aménage-
ment approuvé par le Roi, le permis ne peut être délivré que de 
l'avis conforme du on des fonctionnaires de l'Administration de 
l'Urbanisme et de l'Aménagement du •Territoire, délégués par le 
Ministre et désignés plus loin sous le titre de a le fonctionnaire 
délégué s. 

Cet avis peut, moyennant due motivation. conclure au refus 
du permis. Il peut aussi subordonner la délivrance du permis a, 
des conditions destinées à sauvegarder le bon aménagement des 
lieux, en s'écartant au besoin de toutes prescriptior:s réglementaires 
existantes et notamment de celles découlant de plans d'alignement. 

Le même procédure est applicable à la délivrance du permis de 
bâtir relatif aux constructions à ériger dans les limites des plans 
particuliers prévus à l'article 17. 

Le permis doit reproduire le dispositif de l'avis donné par le 
fonctionnaire délègue. Le demandeur est tenu de respecter tee 
conditions prescrites par cet avis. 

ART. 53. — 	 la demande est déposé à la maison 
communale ; il en est délivré sur le champ avis de réception, si le 
dossier est complet. 

La demande peut également être adressée par pli recommandé 
á la poste ; dans les cinq jours de la réception de cet envoi, la  

commune adresse au demandeur, par pli recommandé à la poste, 
un avis de réception ou l'informe, dans les mêmes conditions, que 
son dossier n'est pas complet. 

i.e Ministre détermine les conditions requises pour qu'un dossier 
soit considéré Comme complet. 

ART. 54. — Notification de la décision du collège octroyant 
ou refusant le permis, est faite au demandeur, par pli recommandé 
à la poste, dans les septante-cinq jours de la date de l'avis de 
réception. 

Si, à l'expiration de ce délai, le demandeur n'a reçu ni notifica-
tion de la décision du collège, ni notification d'une décision de 
suspension prise par le fonctionnaire délégué, il peut, quinze jours 
après en avoir, par lettre recommandée e la poste, averti le fonc-
tionnaire délégué, et sauf notification par cc dernier d'une décision 
de refus, passer outre aux travaux, en se conformant aux indications 
du dossier déposé par lui. 

Le Roi détermine la forme des permis, celle des décisions de 
refus de permis et des décisions de suspension prises par le fonc-
tionnaire délégué ainsi que les règles nécessaires à l'application des 
articles 45, 46 et 49. 

ART. 55. . Le demandeur peut dans les trente jours de la 
notification de la décision du collège échevinal ou de la décision 
de refus du fonctionnaire délégué prévue au deuxième alinéa de 
l'article 54, introduire auprès de la députation permanente un 
recours contre cette décision. 

La décision de la Dcputatiou permanente est notifiée au deman-
deur dans les soixante )ours de la date du dépôt à la poste du pli 
recommandé contenant le recours. 

Le demandeur peut, dans les trente jours qui suivent la notifica-
tion de la decision de la Députation permanente ou, à défaut de 
cette notification, l'expiration du délai dans lequel elle devait avoir 
lieu. introduire un recours auprès do Roi. 

Si la décision du Roi n'est pas notifiée dans les soixante jours 
de la date du dépôt à la poste du pli recommandé contenant le 
recours, le demandeur peut par lettre recommandée adresser un 
rappel au Ministre. 

Si, à l'expiration d'un nouveau délai de trente jours prenant 
cours à la date de ce rappel, le roi n'a pas fait connaître sa 
décision, le demandeur peut, sans autre formalité, passer à l'exécu-
tion des travaux en se conformant aux indications du dossier qu'il 
a déposé. 

Les décisions de la Députation permanente et du Roi sont moti-
vées. 

Le demandeur ou son conseil sont, s'ils le désirent, entendus par 
la Députation permanente ou par le Ministre. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Le présent permis ne dispense pas le bénéficiaire de.  l'obligation 
de solliciter les mitres autorisations qui lui seraient nécessaires et 
notamment, le cas échéant, celle de le Comniission royale des 
Monuments et des Sites. 



20.00G/IL. 
AVIS .00 PuNoTIUM2xAIRE MME sUR UNE I11UkHiE DE PERMIS DE LOP 1R, 

AinI1 AVIS SUIVANTS 
PAT RA3IE 

aux oonilitians fixées par lee preeecriptione urbanistiques ei•deaeaues 

I. Sont Seules autiris&es les constructions ri usage d'habitation, en ordre ouvert isol' 
pour le n'I, en ordre semi-ouvert groupé lot d. 
Parcellaire s en ordre ouvert ieol4. 
Le patroellaire priva au plan eet fixés toute aod.ifieation emporte la prieewtation 
t'ira no-me+sa progiamale complet. 

Les contraction$ auront 2 niveaux maximum  soit un &toge sur res-4e-ehausa e-a?re. 
pons ibil it4 de créer ries charnbre s dans le s c orrrble s 

II I. PW VOND1s'Ult 	 CtiNSE:tdï CiT ION. 
I. Ikalé 141 m. pour autant qie la distance entre la façade postérieure et la, limite 

=vibre de la parcelle soit supérieure A. 8 m. 

~. Jutpig.ée et amurée : construction plaie/pale s 
annexes Sa. 

srax imtees. 

F12 i Dari I3- s tel que .fixé au plan 

TvL `IJRE+S. 
I. Lee toitures seront i deux versants avec faitage et inclinaison minitoren de *P. 

d. Lee lucarnes ne pourront altre supérieures aux a/3 de la longueur de la lagerfee eest 
du pignon se trouvant soue les lucarnes. 

iá►1PLANTAT It7N . 
I. Largeur de parcelle s les largeurs te p►  reella fi:ée:s aa plan ne seront pas moiifié 

a. ilég3ge<.ents latérrauzs J)ist,;ince minima entre la façade latérale et la limite te la 
parcelle s 3n,/ pour le lot n°+i 

4m/ peu' le lot n' I 

GARAGES ET AIü2iEXE:6'. 
I. baraces et ameutes inoerpori+es dans- le corne da, bntirrsent. 

IiATERIAUX DE 	CíiI3Si`RIT(û if.~l1. 
I. Les qua* 

Les constructions seront exécutées en saatiris►gas traditionnels. 
le bois, le 'téton, le verre, l'aeWetee-c3trent ne roxarront etre employés que comas 
élément ue parement décoratif suis pas con.traesstlf. 

S.1 toiture. 
Seuls les matérisrix suivants pourront !tee mis en oeuvre s 

»tuiles 
-ario ases naturelles 
-ardoises artificielles poser euzte t qu'elles soient plaidas selon le mat Arien 
traditionnel, elles seront de mea tonalité que les ardoises naturelles. 

-chaume 

SOU DE GOURS LIT JARDINS. 
En dehors du périmètre de la construction se vitae la esore le cours et jardine 

dans laquelle la báti.sse n'est pas a►sxtoriséa. 



'MW DE REC4TL. 
ont seule  eut oriegels les plant aLions* 

Ci LOr' Ü}ef.,7  . 
Ordre o$troxet 

- 1~1 zgnement ; us ü a* b, 1 rt ia4afile vo at t/rieure. . 
s o xt demie haie d' aie h€ait eür :maximum de 1.60 m. 
soit ta suret i'ami hauteur =ixlmum de .40 m. 

 

 

au-deldl de cette distance y compris I::, limite arrière de pFiroalle• 
soit une hA 1e d'une ha ut eur nain= de 1.50 xi. 
soit un ~uret d'une hauteur maximum de 0,30 m 
soit des plaques de b$ton d'une bau.teur v is i'ble te 0.60m. avec piquets 

tx+eillig mëtalllgue d'une hauteur tot..-ale maximum de am. 
reliés d'un 

Tontes drei-tndes d*autorisation de construire sur les te Treille te Iseut l'objet du 
présent lotissement seront acwrapogxie d'un plan irli.quent exaaterrent 	n` du lot 
intiressé par la demariet. 

En application de l'article 58 	organique de l'aminagement du Territoire 
et de l'Urbanisme du 	-tuba aucun permis de bittir ne sera délivré avant que les 
vv /ries právp.es au mi sent loti seetre rat ne e 0 lent enti8rezne nt amá7tagées et ë quipées • 

Les conditions reprises C1-avant seront notifiées par lettre reeoumanrlëe aux 
schetears ou mieux 3xIS éréca dans l'uctP cle vente ou encore une phrase explicite dans 
celui-ci. y renverra d'une manière0. précise* 

Le DiI`eCteur, 
(né)  v. Lavifl 

..---4.OilR COPIE tO11F üHdE . 
janvier 1154 

rêtairit_çoc~l~ 	 le Bourgmestre. 
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